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12.3719 - Interpellation 

Amendes d'ordre sur les voies d'eau suisses 

Déposé par 

Date de dépôt 

Déposé au 

Etat des délibérations 

Texte déposé 

Keller Peter 

17.09.2012 

Conseil national 

Liquidé 

1. Est-il exact que la police du lac compétente ne peut pas donner d'amendes d'ordre sur les 

voies d'eau suisses? 

2. La police du lac compétente doit-elle dénoncer au ministère public un conducteur de bateau 

qui n'a pas son permis sur lui, par exemple? 

3. Est-il vrai que le procureur général peut infliger une amende de 20 francs, mais qu'ensuite 

200 francs d'émoluments d'écriture sont perçus? 

4. Le Conseil fédéral est-il lui aussi d'avis que cela est disproportionné? 

5. Le Conseil fédéral est-il prêt à adapter la loi, de sorte que ta distribution des amendes 

d'ordre sur les voies d'eau suisses soit déléguée aux communes ou cantons riverains? 

Réponse du Conseil fédéral du 07.11.2012 

1. Le droit fédéral ne comprend aucune base pour infliger des amendes d'ordre sur les eaux 

suisses comme c'est te cas en circulation routière. 

2. Si un conducteur de bateau commet une infraction relevant du droit pénal, la police des 

lacs est tenue de le dénoncer à l'autorité compétente - en règle générale auprès du ministère 

public. 

3. En cas de délit mineur, il arrive que l'autorité compétente prononce une amende légère. 

Selon les frais administratifs occasionnés, les émoluments peuvent alors être plus élevés que 

l'amende même. 

4. Le Conseil fédéral n'estime pas que cela soit disproportionné. Selon l'interprétation du droit 

suisse, les émoluments doivent satisfaire à certains principes tels que celui de la couverture 

des coûts ou encore celui de l'équivalence. Si les personnes amendées sont exonérées des 

coûts qu'ils occasionnent, c'est ta collectivité qui doit prendre en charge ces coûts. Or, dans 

certains cas, te rapport entre la sanction et les émoluments peut ne plus être équilibré. C'est 

aux cantons qu'il incombe de trouver au cas par cas une solution mesurée et appropriée. 

5. Dans le contexte de la mise en oeuvre de la motion Frick 10.3747, "Extension du système 

des amendes d'ordre afin de décharger les autorités pénales et les citoyens", le Conseil 

fédéral vérifie déjà dans quelle mesure les contraventions peuvent être sanctionnées, en vertu 

de la loi fédérale du 3 octobre 1975 sur ta navigation intérieure (RS 7 47.201 ), par des 

amendes d'ordre et moyennant une procédure simplifiée. Si une modification de loi s'imposait, 

il pourrait vraisemblablement lancer une procédure de consultation en 2013. 
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Bulletin officiel - les procès-verbaux 

Chronologie / procès-verbaux 

Date Conseil 

14.12.2012 CN 

Conseil prioritaire 

Conseil national 

Cosignataires (14) 

Liquidée. 

Brand Heinz de Courten Thomas Flückiger-Bâni Sylvia Frehner Sebastian 
Geissbühler Andrea Martina Heer Alfred Killer Hans Knecht Hansjôrg Müller Thomas 
Müri Felix Pieren Nadja Schwander Pirmin von Siebenthal Erich Wobmann Walter 

Descripteurs (en allemand): Aide 

Geldstrafe Binnengewâsser Wasserlauf See Binnenschiffsverkehr Polizei 
Schifffahrtsgesetzgebung Flussschifffahrt Vergnügungsboot Vereinfachung von Verfahren 

Indexation complémentaire: 
48;12 

Compétence 

Département de l'environnemenl, des transports, de l'énergie et de la 

communication (DETEC) 
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